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(54)  Contact  autodénudant. 
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(57)  Le  contact  autodénudant  est  constitué  par 
une  lame  conductrice  à  deux  branches  élasti- 
ques  définies  de  part  et  d'autre  d'une  fente 
débouchant  à  une  première  de  ses  extrméités 
dans  une  entrée  de  conducteur  isolé. 

Il  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
poinçonnage  unique  rectangulaire  (7)  sur  lesdi- 
tes  deux  branches  élastiques  (3,  4),  sensible- 
ment  sur  la  première  extrémité  de  la  fente  (2) 
mais  non  attenant  à  ladite  entrée  de  conducteur 
isolé  (5). 
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La  présente  invention  porte  sur  les  contacts  au- 
todénudants  de  raccordement  de  conducteurs  électri- 
ques  isolés,  sans  dénudage  préalable  de  ces  conduc- 
teurs. 

Ces  contacts  sont  en  tant  que  tels  déjà  connus. 
Ils  sont  du  type  à  fourche  autodénudante. 

Un  tel  contact  autodénudant  est  décrit  notam- 
ment  dans  le  document  FR-A2457  573.  Il  est  à  four- 
che  autodénudante  simple  ou  double  et  dans  ce  der- 
nier  cas  de  combinaisons  variées  possibles  telles  que 
tête  bêche  ou  côte  à  côte. 

Le  contact  à  fourche  autodénudante  simple  est 
formé  par  une  pièce  conductrice  dans  laquelle  une 
fente  définit  les  deux  branches  élastiques  de  la  four- 
che.  Il  est  en  outre  à  entrée  de  conducteur  isolé  dans 
la  fente,  couplée  à  une  extrémité  de  ladite  fente  par 
au  moins  un  étage  de  sectionnement  d'isolant  et 
éventuellement  ouverte  sur  l'un  des  bords  de  la  pièce, 
et  à  trou  d'élasticité  des  deux  branches  situé  à  l'autre 
extrémité  de  ladite  fente,  sur  son  fond.  Le  contact  à 
fourche  double  côte  à  côte  peut  avoir  l'une  des  bran- 
ches  de  ses  fourches  qui  leur  est  commune. 

Selon  ce  document,  l'écartement  des  deux  bran- 
ches  de  chaque  fourche  est  obtenu  soit  par  un  écra- 
sement  local  et  le  déplacement  résultant  de  matière 
sur  l'une  des  deux  branches,  soit  par  deux  écrase- 
ments  et  les  déplacements  résultants  de  matière  sur 
l'une  et  l'autre  des  deux  branches.  Cet  écrasement  ou 
les  deux  écrasements  sont  effectués  près  du  ou  des 
deux  bords  de  la  fente,  entre  son  fond  et  l'étage  de 
sectionnement  d'isolant,  par  un  poinçon  de  section 
circulaire.  Ils  donnent  lieu  à  un  bossage  arrondi  sur  le 
bord  de  la  seule  branche  concernée  ou  des  deux 
branches,  calibrant  l'écartement  des  deux  branches, 
notamment. 

Dans  le  premier  cas,  l'écartement  des  deux  bran- 
ches  n'est  pas  symétrique  par  rapport  à  l'axe  de  four- 
che.  Cette  disposition  est  gênante  lorsque  le  fil 
conducteur  à  raccorder  est  amené  dans  l'axe  de  la 
fourche  par  un  moyen  de  mise  en  place  et  de  raccor- 
dement,  tel  qu'un  poussoir  notamment.  Elle  conduit  à 
un  effort  d'insertion  se  trouvant  augmenté. 

Dans  le  deuxième  cas,  l'écartement  des  deux 
branches  est  théoriquement  symétrique.  Il  ne  l'est  ce- 
pendant  pas  parfaitement  ou  suffisamment,  en  prati- 
que. 

Dans  les  deux  cas  le  poinçon  utilisé  est  de  faible 
dimension  et  est  donc  fragile. 

La  présente  invention  a  pour  but  notamment 
d'éviter  ces  inconvénients. 

Selon  la  présente  invention,  le  contact  autodénu- 
dant  constitué  par  une  lame  conductrice  comportant 
au  moins  une  fente,  deux  branches  élastiques  défi- 
nies  sur  ladite  lame  de  part  et  d'autre  de  chaque  fen- 
te,  et  une  entrée  de  conducteur  isolé  couplée  à  une 
première  extrémité  de  ladite  fente  par  un  étage  de 
sectionnement  d'isolant,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte,  en  outre,  un  poinçonnage  unique  de  refou- 

lement  de  matière,  sensiblement  rectangulaire,  réali- 
sé  simultanément  sur  les  seules  parties  desdites 
deux  branches  élastiques  situées  de  part  et  d'autre 
sensiblement  de  ladite  première  extrémité  de  ladite 

5  fente,  mais  non  attenant  à  ladite  entrée  de  conducteur 
isolé. 

En  particulier  ledit  poinçonnage  définit  deux  bos- 
sages  à  bords  rectilignes  en  vis-à-vis  et  en  contact  en 
pression  sur  l'axe  de  ladite  fente. 

10  En  outre,  l'entrée  de  conducteur  isolé,  réalisée 
initialement  par  une  découpe  sensiblement  en  V,  a 
son  fond  ouvert  par  ledit  poinçonnage  pour  former  le- 
dit  étage  de  sectionnement  et  définir  un  court  passa- 
ge  axial  allant  en  se  rétrécissant  le  long  de  ladite  pre- 

15  mière  extrémité  de  la  fente  depuis  cet  étage  de  sec- 
tionnement  jusqu'au  dit  poinçonnage. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  la  présente 
invention  ressortiront  de  la  description  faite  ci-après 
d'un  exemple  de  réalisation  et  d'un  outil  d'exécution 

20  illustrés  dans  les  dessins  ci-annexés.  Dans  ces  des- 
sins  : 

-  la  figure  1  montre  un  contact  autodénudant  à 
fourche  simple,  selon  l'invention, 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 

25  ll-ll  de  la  figure  1, 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un  poin- 
çon  utilisé  selon  l'invention. 
Le  contact  autodénudant  est  réalisé  dans  une 

lame  conductrice  1  ,  présentant  une  fente  2.  Cette  fen- 
30  te  2  définit  de  part  et  d'autre  d'elle  sur  la  lame  les  deux 

branches  élastiques  3  et  4  de  la  fourche  autodénu- 
dante.  Elle  débouche  à  l'une  de  ses  extrémités  dans 
une  entrée  5  de  conducteur  isolé  à  raccorder  sans  dé- 
nudage  préalable  dans  la  fente,  cette  entrée  5  étant 

35  dans  l'exemple  illustré  dans  la  figure  1  ouverte  sur 
l'un  des  petits  bords  de  la  lame.  Elle  débouche  à  son 
autre  extrémité  dans  un  trou  6  d'élasticité  des  bran- 
ches  3  et  4,  ce  trou  6  étant  de  forme  ovale  et  non  ou- 
vert  sur  l'un  quelconque  des  bords  de  la  lame.  L'en- 

40  trée  5  et  le  trou  d'élasticité  6  ont  leur  axe  aligné  sur 
celui  de  la  fente  2. 

L'entrée  5  est  obtenue  en  réalisant  une  découpe, 
en  forme  de  V  à  base  pouvant  être  tronquée  ou  non, 
dans  le  bout  de  la  lame,  avec  l'ouverture  de  ce  V  for- 

45  mant  un  léger  étranglement  de  rétention  de  conduc- 
teur  isolé  dans  cette  entrée.  La  fente  2  est  par  contre 
réalisée  sans  enlèvement  de  matière,  avec  ses  bords 
initialement  jointifs  avant  sa  légère  ouverture  résul- 
tant  de  l'écartement  des  deux  branches  réalisé  selon 

50  l'invention. 
Ce  contact  comporte  un  poinçonnage  unique  de 

refoulement  de  matière,  formant  une  empreinte  rec- 
tangulaire  7  s'étendant  en  continu  sur  ses  deux  bran- 
ches  3  et  4.  Ce  poinçonnage  est  réalisé  simultané- 

55  ment  sur  les  deux  branches,  mais  uniquement  sur 
leurs  parties  situées  au  niveau  de  la  partie  terminale 
de  fente  qui  est  proche  de  l'entrée  5.  Ce  poinçonnage 
7  est  situé  sensiblement  à  l'extrémité  de  la  fente,  mais 
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n'est  cependant  pas  tout  à  fait  attenant  à  la  base  tron- 
quée  du  V  de  l'entrée  5. 

Avantageusement,  ce  poinçonnage  unique  rec- 
tangulaire  7  n'est  réalisé  que  sur  l'une  des  faces  de 
la  lame,  ainsi  que  montré  dans  la  figure  2.  Il  peut  bien 
entendu,  bien  que  non  nécessaire,  être  réalisé  sur  les 
deux  faces  de  la  lame. 

Ce  poinçonnage  7  permet  d'obtenir  par  écrase- 
ment  et  déplacement  de  matière,  un  bossage  aplati 
7A  ou  7B  sur  chacune  des  deux  branches,  assurant 
l'écartement  des  deux  branches  de  part  et  d'autre  du 
poinçonnage  et  leur  mise  en  contact  en  pression  sur 
la  largeur  du  poinçonnage.  Il  permet  aussi  d'obtenir 
une  épaisseur  réduite  de  la  lame  à  son  niveau  et  en 
particulier  des  bords  en  contact  en  pression  des  bos- 
sages,  qui  participent  donc  à  une  bonne  pénétration 
des  bords  de  la  fente  à  travers  l'épaisseur  totale  de 
l'isolant  du  conducteur. 

Ces  deux  bossages  7A  et  7B  provoquent  aussi 
l'ouverture  en  son  milieu  de  la  base  tronquée  du  V  de 
l'entrée  5,  cette  base  tronquée  étant  simplement  fen- 
due  mais  non  ouverte  initialement.  Les  deux  parties 
de  la  base  tronquée  ainsi  ouverte  définissent  directe- 
ment  les  deux  pointes  acérées  5A,  5B  en  regard  l'une 
de  l'autre,  constituant  l'étage  de  sectionnement  d'iso- 
lant,  et  se  prolongent  jusqu'au  poinçonnage  7  par  un 
court  passage  5C  allant  en  se  rétrécissant. 

Le  poinçon  d'exécution  du  poinçonnage  précité  7 
est  illustré  à  échelle  sensiblement  double  dans  la  fi- 
gure  3  et  désigné  sous  la  référence  globale  10.  Son 
extrémité  11  de  montage  dans  un  porte  poinçon  est 
de  section  sensiblement  carrée.  Sa  partie  terminale 
opposée  d'emboutissage  est  de  section  réduite  par  la 
présence  de  deux  chanfreins  terminaux  12  sur  deux 
de  ses  faces  latérales  opposées.  L'extrémité  d'em- 
boutissage  13  est  définie  en  bout  de  ces  deux  chan- 
freins  12  par  une  arête  terminale  arrondie  entre  eux. 

sur  toute  la  largeur  dudit  poinçonnage  (7),  lesdits  bos- 
sages  résultant  dudit  poinçonnage  réalisé. 

3/  Contact  autodénudant  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  et  2,  dont  ladite  entrée  de  conducteur  isolé 

5  est  une  découpe  sensiblement  en  forme  de  V  au  fond 
duquel  débouche  axialement  ladite  fente,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  fond  du  V  de  ladite  entrée  est  ouvert 
par  ledit  poinçonnage  (7)  pour  former  ledit  étage  de 
sectionnement  (5A,  5B)  et  définir  sur  ladite  première 

10  extrémité  de  ladite  fente  (2)  un  court  passage  axial 
(5C)  allant  en  se  rétrécissant  depuis  l'étage  de  sec- 
tionnement  jusqu'audit  poinçonnage. 
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Revendications  40 

1/  Contact  autodénudant  constitué  par  une  lame 
conductrice  comportant  au  moins  une  fente,  deux 
branches  élastiques  définies  sur  ladite  lame  de  part 
et  d'autre  de  chaque  fente,  et  une  entrée  de  conduc-  45 
teur  isolé  couplée  à  une  première  extrémité  de  ladite 
fente  par  un  étage  de  sectionnement  d'isolant,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte,  en  outre,  un  poinçonnage 
unique  de  refoulement  de  matière  (7),  sensiblement 
rectangulaire,  réalisé  simultanément  sur  les  seules  50 
parties  desdites  deux  branches  élastiques  (3,  4)  si- 
tuées  de  part  et  d'autre  sensiblement  de  ladite  pre- 
mière  extrémité  de  ladite  fente  (2),  mais  non  attenant 
à  ladite  entrée  (5)  de  conducteur  isolé. 

21  Contact  autodénudant  selon  la  revendication  55 
1,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  deux  bossages 
(7A,  7B),  à  bords  rectil  ignés  en  vis-à-vis  et  en  contact 
en  pression  sur  l'axe  de  ladite  fente  et  sensiblement 
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